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FE.
REPI]BLIQL]E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RE,PUBLIQUE

DECRET NO 99.614 DU 20 DECEMBRE 1999

Portant nornination au Ministère d'Etat, chargé de
la Coordination de l'Action Gouvernementale, du
Plan, du Développement et de la Promotion de
l'Ernploi.

I,E, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CIItrI] DE L'ETAT,

CI{ET' DU GOUVERNEMENT.

Vu la Loi n' 90-032 du l1 décembre i990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu la Proclamation le ler ar.ril 1996 par la Cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentrelle du l8 mars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22.;urn i999 portant composition du
Gouvernement ,

Vu Décret n' 99-513 du 02 novembre 1999 portant création, attributions,
organisation et fonctionnement du Mrnistère d'Etat, chargé de la
Coordination de 1'Action Gouvernementale, du Plan, du Développement
et de la Prornotion de l'Emploi ;

Sur proposition du Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, du Plan. du Développement et de la Promotion
de l'Emploi;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du l"'décembre 1999 ;

Article ler.- I-es personnes dont les norns suivent sont nommées dans 1es

fonctions ci-après au Ministère d'Etat, Chargé de la Coordrnation de l'Action
Gouverncmentale, du Plan. du l)évelopperneut et de la Promotion de l'Emploi.

D BC R B T'E:
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- Directeur de Cabinet Monsieur Nestor WADAGNI

- Directeur adjoint de cabinet Monsieur Bani Gané BIOBOU

- Chargés de missions : t - Madame Yvette Céline KANDISSOUNON épouse
SEIGNON

*- Monsieur Pierre Goudjinou MEtINHOUE

Monsieur Julien Kossi GUINGNIDO
GAYE

o
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- Directeur de l'Administration : Monsieur Rigobert COECHI TSOHOU.

Article 2.- Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié et communiqué partout où besoin sera.

FaitàCotonou, le 20 décembre 1999
Par le Président de la République,
Chcf de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, du Plan, du
Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AIVIOI]SSOU -

- Secrétaire Cénéral

- Inspecteur Général des projets et
programmes de développement : Monsieur Marc Aiîa AGONSANOU
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et de l'Econo

Abdou aYe TCHANE.-

AMPLIATIONS :PR 6 AN4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE4
MFE 4 AUTRES MINISTERES 17 SGG 4 DGMB.DCF-DGTCP.DGID-
DGDDI5 BN-DAN-DLC 3 GCON-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-
ENA-FASJEP 3 INTERESSES 06 JO 1.
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Le Ministre des Finances


